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La démarche de projet au C.D.I.
Annexe 2
Faire fonctionner un C.D.I., c’est :

· Utiliser un espace et des équipements (registre matériel)

· En prévoir un fonctionnement opérationnel (registre organisationnel)

· Y mobiliser des savoirs (registre culturel)

· Y mettre en œuvre des relations interpersonnelles (registre social)

“ Le documentaliste, responsable du C.D.I., a un rôle pédagogique qui ne s’exerce pas uniquement dans les actions de formation des élèves, mais auparavant, dans la façon dont il conçoit et gère son service ” (Poupelin, M./Monthus, M., Guide à l’usage des documentalistes et de leurs partenaires dans l’établissement, Paris, Hachette Ed., 1993)
La démarche de projet :
Elle installe le documentaliste dans une perspective dynamique : il se livre à une analyse exhaustive de la situation, en tenant compte de tous - acteurs et utilisateurs - ; de l’observation et de l’interprétation des pratiques, il déduit la problématique locale et élabore la diagnostic. Celui-ci débouche sur l’élaboration d’une stratégie qui offre un cadrage raisonné pour l’action, en tenant compte des dimensions technique, pédagogique et sociale. Le projet de service du C.D.I. définit alors un fonctionnement qui implique tous les partenaires et usagers

Il est indispensable de “ Faire apparaître le sens local de la situation du C.D.I. pour déterminer la problématique d’actions […] Il va falloir mettre en relation, comparer, confronter, classer pour en tirer un essentiel pertinent. (Beudez, D., Préparer le CAPES de documentation, Paris, 1994, Hachette Ed)

Dans cette perspective, le documentaliste est amené à opérer des choix :

le choix de ce qui est conforme

· A la conception qu’il se fait du rôle du C.D.I.

· A la conception qu’il se fait des missions attachées à son métier

· Aux besoins exprimés ou non exprimés

· Aux objectifs définis par le Ministère, l’Académie, l’Etablissement, le documentaliste lui-même

Le documentaliste ne peut opérer de choix par défaut : il trie, parmi les missions et les tâches, celles auxquelles il donnera la priorité ; il met l’accent sur une/des piste(s) et en laisse provisoirement de côté.

La problématique des choix est donc étroitement liée à celle de l’évaluation : chaque choix est déterminé par une observation et une analyse précise de l’existant qui permettront de hiérarchiser les priorités.

Source : Créteil : stages Beudez / Souklanis 1996-1998 - stages Potin / Souklanis 2000-2003 -              
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